
Pièces à fournir pour l'inscription administrative à 

l'Université Paris-Sud

ANNEE 2018/2019
Première

Inscription à 

Paris-Sud

Réinscription

Relevés de notes du BAC OUI NON

Attestation d'acquittement ou d'exonération à la Contribution Vie Etudiante et de Campus 

(CVEC) via le CROUS
OUI OUI

Dossier d'inscription complété et signé OU le récapitualtif de l'inscription en ligne via 

APOWEB
OUI OUI

Certificat de scolarité de la CPGE OUI OUI

1 Photo d'identité récente (format norme européenne - arrêté du 05 fevrier 2009) OUI NON

Justificatif d’INE (ex. : relevé de notes du bac ) OUI NON

Borderau de la charte informatique complété et signé OUI OUI

Photocopie de la carte d’identité ou du passeport OUI NON

Attestation  "Journée Défense et Citoyenneté "  pour les -26 ans (si non déjà fournie)

ou recensement si moins de 18 ans dans l’année universitaire
OUI OUI

Photocopie de l’attestation responsabilité civile couvrant l’année universitaire ou à défaut 

l'année civile
OUI OUI

Paiement des droits d'inscription (si par chèque) OUI OUI

Boursier
Justificatif d'attribution de Bourse (avis conditionnel ou définitif 2018-2019, ou avis 

définitif 2017-2018)
OUI NON

Mineur
Pour les moins de 18 ans au 01/09/2018 : autorisation parentale d’inscription à 

l’Université Paris-Sud
OUI NON

Pupille de la Nation Justificatif OUI NON

Pièces complémentaires à joindre si vous êtes dans le(s) cas suivant(s) :


